
Fiche réflexe : prise en charge des victimes de violences
conjugales sur le territoire Balanin

Contexte général des violences au sein du couple :

Le conflit  ≠ la violence. La violence résulte de la domination et ne se résoud jamais par de la
médiation.
Les violences conjugales peuvent prendre des formes diverses : physiques, psychologiques,
verbales, sexuelles, financières, administratives.
Les violences conjugales concernent les violences par actuel ou ancien conjoint, pacsé, concubin,
petit-ami.
Les violences conjugales concernent tous les milieux sociaux, tous les âges, toutes les cultures. 
La situation de handicap aggrave le risque d’être victime.
Les violences conjugales se caractérisent par le cycle des violences (tension - agression -
justification - lune de miel) et l’emprise maintient la victime dans la situation de violence.
Les enfants ne sont plus considérés comme simples témoins et ont un statut de co-victimes.

Définition de l’emprise : 

Le contrôle constitue un des éléments du
processus d'emprise. L'emprise est un ensemble de

mécanismes qui permet à un individu d'exercer
son pouvoir sur le psychisme de l'autre, sans tenir

compte du vouloir de l'autre. 

Le cycle de la violence : 

Tension

Explosion

Justification

Lune de
miel

Votre posture est primordiale :

A dire systématiquement A absolument éviter

Est-ce que tout se passe bien à la maison,
dans votre vie ?

Avez-vous subi ou subissez-vous des
violences dans votre couple ?

Je vous crois. Vous avez des droits et des
professionnel.les sont là pour vous
accompagner.

La loi interdit et punit ces violences.

Pourquoi êtes-vous resté avec cette
personne depuis si longtemps ?

Êtes-vous consciente que vous ne protégez
pas vos enfants ?

Pourquoi acceptez-vous cela ?

Vous devez porter plainte.



CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles) : 
04 95 33 43 25 
Pôle Territorial Social de Balagne Ile Rousse : tous les lundis de 10h à 12h et
de 14h à 17h 

CORSAVEM (Corse Aide aux Victimes et Médiation) :
04 95 34 04 85
Maison France Service Ile-Rousse : 2èmes mercredis après-midi du mois
Centre U Cardellu Calvi : 4èmes mercredis après-midi du mois

Orientations des victimes en Balagne :

En cas d’urgence : Police/gendarmerie : 17       Pompiers : 18        Samu : 15
Numéro d’urgence pour personnes sourdes : 114 (SMS)
Hébergement : 115

Dépôt de plainte : Maison de Protection des Familles 2B
04 95 54 50 44
mpf.ggd2b@gendarmerie.interieur.gouv.fr
permanences? 
Auprès de toutes les gendarmeries du territoire.
Le dépôt de plainte est mobile et ne peut être soumis à un refus.

Associations agréées :

Soutien et écoute : N° national : 3919         Si adulte vulnérable : 3130
N° vert régional : 0800 400 235

Association Entraide e Sintinella : 
06 21 99 24 04
29 route du Stade 20214, CALENZANA
Centre U Cardellu, Calvi : 1er mercredi du mois de 10h à 12h
France Travail, Ile Rousse : 1er jeudi du mois de 10h à 12h
Préau de la mairie, Calenzana : Dernier mercredi du mois de 10h à 12h

CIAS Lisula-Balagna : 06 77 60 79 78 / 04 95 46 86 65

Soins : CPTS de Balagne : 07 56 36 35 44
Boris Roussel, IDEL : bob2b47@gmail.com

Maison des Femmes à Bastia :
15 avenue Jean Zuccarelli, 20200 BASTIA 
maisondesfemmes@ch-bastia.fr / 04 95 59 13 33

➡️ Centre Hospitalier de Calvi : Présence d’une référente violences 
Se renseigner auprès du standard : 09 74 56 57 38
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